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Groupe de Travail International sur le Développement du 
Tourisme Durable:  

Recommandations politiques 
 

Approuvées par le GTI-DTD - Marrakech, 21 avril 2009 
 

Le Groupe de Travail International sur le 
Développement du Tourisme Durable (GTI-
DTD) est une initiative volontaire présidée 
par la France. Son objectif principal est  de 
promouvoir la mise en œuvre d’actions qui 
encouragent la durabilité du tourisme, en 
élaborant des outils qui aident les diverses 
parties prenantes à atteindre cet objectif. À 
ce titre, le Groupe de Travail présente et 
diffuse les initiatives existantes en matière 
de tourisme durable, afin d’inciter les 
acteurs du secteur à reproduire les projets 
pilotes et les bonnes pratiques. Le Groupe 
de Travail se compose de représentants de 
dix-huit pays développés et en 
développement, neuf organisations 
internationales, sept organisations non 
gouvernementales (ONG) et sept 
associations professionnelles 
internationales.  
 
Les recommandations seront présentées lors 
des ateliers préparatoires de la 18ème session 
de la Commission des Nations Unies pour le 
développement durable en 2010, au cours 

desquels le plan-cadre décennal de 
programmes (10YFP) en faveur de la 
consommation et de la production durables 
(CPD) sera discuté. Ces recommandations 
ont été également prises en compte lors de 
l’Assemblée générale de l’Organisation 
mondiale du tourisme (OMT) par un groupe 
d’États membres en octobre 2009. Les 
membres du Groupe de Travail préconisent 
la diffusion de ce document auprès de 
toutes les parties prenantes compétentes 
qui jouent un rôle clé dans le 
développement du tourisme durable. 
 
Une version courte de ce document sera 
produite à des fins de communication. Les 
recommandations politiques s’adressent 
aux acteurs clés – gouvernements et 
collectivités locales, communautés 
indigènes et locales, organisations 
internationales, secteur privé, ONG et 
consommateurs. Ces recommandations 
prennent appui sur les projets du GTI-DTD et 
les leçons tirées de la promotion du 
tourisme durable.  

 

I – Introduction 
 
Le tourisme est une des industries qui 
présentent le taux de croissance le plus 
élevé au monde. Il est également une 
importante source d’investissements 
étrangers et d’emplois pour de nombreux 
pays en développement. Selon les 
statistiques de l’OMT, 903 millions de 
touristes internationaux ont voyagé en 
2007, un chiffre qui connaît une 

augmentation annuelle moyenne de plus de 
4% depuis l’an 2000. En dépit de la crise 
économique et financière qui est apparue 
en 2008 et s’est poursuivie en 2009, ces 
mêmes statistiques prévoient un milliard de 
touristes internationaux d’ici 2010 et 1,6 
milliard d’ici 2020. Ces millions d’individus 
consomment déjà et vont continuer d’avoir  
des besoins énormes en énergie, eau et 
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autres ressources naturelles pour mener à 
bien leurs activités touristiques. Une 
empreinte écologique que le tourisme 
national alourdit encore. Si le tourisme est 
une source de revenus supplémentaires 
pour les communautés locales et augmente 
l’emploi direct et indirect, la demande 
croissante des touristes en biens et services 
de base entraîne souvent une augmentation 
des prix qui affecte les résidents locaux 
dont les revenus ne progressent pas de 
façon proportionnelle. 
 
Secteur de poids, en essor constant, le 
tourisme est souvent examiné de près en 
termes d’impacts sur l’environnement, 
l’économie, la culture et la société. 
Certaines analyses mettent en avant sa 
capacité à contribuer à la croissance 
économique tandis que d’autres montrent 
ses impacts négatifs sur les écosystèmes, les 
sociétés indigènes et le patrimoine culturel. 
Le tourisme peut ainsi avoir des effets 
positifs ou négatifs selon la manière dont il 
est planifié, développé et géré. Élaborer un 
‘tourisme durable’ revient à mettre en place 
des stratégies qui  promeuvent les impacts 
positifs et minimisent les effets négatifs du 
secteur. 
 
Le concept de tourisme durable s’applique à 
toutes les formes de tourisme dans tous les 
types de destinations, y compris au 
tourisme de masse et aux divers créneaux 
du tourisme de niche. Les principes de 
durabilité concernent les aspects 
environnementaux, économiques et 
socioculturels du développement 
touristique. Pour garantir sur le long terme 
la durabilité de ce dernier, un bon équilibre 
entre ces trois aspects doit être trouvé. 
 
La réponse du secteur du tourisme à la 
présente crise économique, sans précédent, 
doit inclure des éléments qui renforcent les 
paramètres de durabilité dans la 
planification et la gestion du tourisme. Les 
grands défis constituent aussi de grandes 

possibilités. Le tourisme peut contribuer à 
sa propre relance et au redressement 
économique mondial en suivant une 
stratégie de neutralité climatique, en 
innovant dans l’emploi d’énergies plus 
propres et en utilisant plus efficacement les 
ressources. Conjuguées, ces stratégies et 
approches encouragent la réduction de la 
pauvreté et contribuent au développement 
social et économique dans les limites des 
capacités de charge des écosystèmes. Une 
forte direction et un consensus sont 
cependant nécessaires pour aider à 
l’identification et guider la réalisation de ces 
opportunités. Ce document entend fournir 
un ensemble de recommandations 
politiques pour y parvenir.  
 

II – Une vision pour le 
développement du 
tourisme durable 
 
Étant donné l’important potentiel du 
tourisme, pourtant relativement peu 
exploité, à aider à la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le 
développement (en particulier dans les pays 
en développement et les pays les moins 
développés), il est demandé aux 
organisations internationales, aux 
gouvernements, aux collectivités locales, au 
secteur privé, aux consommateurs et à la 
société civile d’encourager des modes de 
consommation et de production durables 
(CPD) pour le tourisme, en vertu des 
objectifs fondamentaux suivants : 
 
Á Le tourisme reste un important secteur 

économique capable d’attirer des 
investissements étrangers directs et de 
soutenir un développement économique 
durable, une production de richesses 
équitablement distribuées, la création 
d’opportunités d’emplois et la réduction 
de la pauvreté, en particulier dans les pays 
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en développement et les pays les moins 
développés. 
 
Á La société locale et l’environnement de la 

destination peuvent absorber et 
bénéficier des effets positifs du tourisme. 
Un tel développement du tourisme 
durable permet également de protéger et 
enrichir la connaissance issue de la culture 
locale et indigène. 

Les avantages économiques du secteur du 
tourisme peuvent être compensés par des 
impacts environnementaux et socioculturels 
négatifs, qui doivent alors être pris en 
compte et limités au moyen d’actions de 
planification, de politiques et de 
réglementations. Les mécanismes 
volontaires,  comme l’accès à la formation, 
l’incitation à la communication dans une 
optique de transfert des connaissances, 
l’accès aux mécanismes financiers et les 
consultations des communautés locales 
portant sur les paramètres de durabilité, 
ont un rôle clé à jouer dans la construction 
de ces solutions. 
 
Afin que toutes les formes de tourisme 
deviennent plus durables, l’application 
systématique d’objectifs et critères de 
durabilité aux infrastructures et services 
existants et futurs doit être encouragée. 
Cela sous-entend également de mieux 
gérer, de reconsidérer les infrastructures 
existantes auprès des destinations, en 
particulier avec l’aide d’opérateurs publics 
et privés compétents, d’identifier des 
modes de déplacement novateurs et de 
renforcer le développement de divers 
segments touristiques de ‘niche’ (par 
exemple, écotourisme, tourisme 
communautaire ou rural, tourisme culturel 
ou relatif au patrimoine) afin qu’ils 
deviennent un marché plus important et 
une forme majeure de tourisme pour 
certains pays.  
 

Étant donné l’intersectorialité de l’industrie 
touristique, lorsque ce document évoque le 
secteur privé, cela inclut également le 
transport vers et depuis les destinations 
touristiques, les voyagistes, les chaînes 
hôtelières et toutes les activités 
économiques générant des ressources, 
produits et services d’un bout à l’autre de la 
chaîne de valeur du tourisme. 
 

III – Approche 
recommandée 
 
Reconnaissant que la mise en œuvre de 
cette vision nécessitera un processus ouvert 
et intégré engageant les gouvernements à 
tous les niveaux, les organisations 
internationales, les entreprises, les ONG et 
les consommateurs, les recommandations 
sont structurées autour d’un cycle de vie 
simplifié de la chaîne de valeur du 
tourisme, incluant : 
 
ü la planification du tourisme 
ü l’exploitation et la gestion du 

tourisme 
ü l’investissement dans le tourisme 
ü la promotion et le marketing du 

tourisme 
ü le renforcement des capacités 
ü la consommation de produits et 

services du tourisme 
ü le suivi et l’évaluation du 

développement du tourisme  
 

III.1 – La planification du tourisme 
 
Il est nécessaire d’intégrer la planification 
du tourisme durable dans les projets de 
développement nationaux et régionaux 
pour consolider l’action sur le terrain et 
renforcer les compétences et ressources 
requises afin de les appliquer de manière 
efficace. Les politiques publiques, les 
mécanismes de gouvernance et 
l’implication des parties prenantes doivent 
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être incorporés dans le cadre défini dans les 
plans de développement nationaux et 
régionaux. Les planificateurs doivent 
identifier et utiliser les régimes juridiques et 
fiscaux, les informations, la connaissance, 
les outils d’évaluation et les processus 
coopératifs à travers les professionnels et la 
société civile. 
 
Plusieurs recommandations générales, 
orientations et principes complémentaires 
sont utilisés pour bâtir la planification 
comme un processus continu. Cela inclut :  
 
III.1.1 – Les principes du Code mondial 

d’éthique du tourisme adopté par 
l’OMT et avalisé par l’Assemblée 
générale des Nations Unies ainsi 
que les recommandations et 
orientations stipulées par les 
Accords multilatéraux sur 
l’environnement et diverses 
conventions concernées, 
notamment la Convention sur la 
diversité biologique (CDB), la 
Convention du patrimoine mondial, 
la Convention cadre des Nations 
Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), la 
Convention des Nations Unies sur 
la lutte contre la désertification 
(CNULD) et le Code de conduite 
pour la protection des enfants 
contre l'exploitation sexuelle dans 
le tourisme et l'industrie des 
voyages :  

 
ü La planification du tourisme aux 

niveaux national et régional 
doit coordonner et interagir 
avec le niveau local. 

ü La planification doit être 
étroitement associée aux 
politiques de développement 
durable, à savoir stratégies 
nationales de développement 
durable, stratégies de réduction 

de la pauvreté et Agenda 21 
locaux.  

 
Les institutions et organismes 
publics et privés engagés dans la 
planification du tourisme, y 
compris les plans directeurs de 
tourisme, doivent utiliser des 
méthodes et outils scientifiques 
avérés englobant des approches et 
évaluations économiques, 
environnementales et sociales pour 
le développement durable qui 
aideront les parties prenantes des 
différents niveaux de la chaîne de 
valeur à comprendre les impacts 
environnementaux et 
socioculturels ; l’objectif étant 
qu’elles s’efforcent d’en maximiser 
les bienfaits et d’en réduire les 
impacts négatifs.  

III.1.2 – L’expérience a montré qu’un plan 
est plus efficace s’il est produit 
dans le cadre d’un processus de 
planification participatif et 
multipartite (ONG, collectivités 
locales, organisations 
communautaires, entreprises, 
experts et organisations de gestion 
de la destination, etc.), ainsi qu’au 
travers de partenariats développés 
aux niveaux local, régional, national 
et international. Si des structures 
pour permettre ce processus 
participatif sont établies, les 
différentes parties prenantes, 
notamment les communautés 
locales, peuvent s’exprimer sur la 
manière dont le tourisme est 
développé et géré. Elles sont, en 
retour, encouragées à réfléchir sur 
les priorités convenues pour le 
tourisme dans leur travail. Un 
processus à double sens se met 
alors en place. 
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L’efficacité des politiques sera donc 
accrue si des structures permettant 
une certaine coordination entre 
l’ensemble des parties prenantes 
sont mises en place et qu’un 
équilibre est trouvé entre les divers 
outils adoptés, notamment 
instruments économiques et 
législatifs et évaluations 
environnementales stratégiques. La 
planification du développement du 
tourisme durable sera également 
soutenue par des structures qui 
encouragent l’application des 
dispositions des accords 
multilatéraux sur l’environnement, 
portant sur les obligations de 
conservation et de protection de 
l’environnement, de prévention et 
de lutte contre la pollution, et de 
gestion saine des ressources 
naturelles. 

Dans ce cadre, les approches 
recommandées en termes de 
planification du tourisme sont les 
suivantes : 

ü La planification définit une 
vision pour le tourisme et pour 
tout autre développement et 
aménagement à usage public. 
Cela inclut les systèmes de 
zonage dont les expériences de 
visite sont en adéquation avec 
la zone.  

ü Les conditions souhaitées 
servent de base à la 
planification et au 
développement des produits. 
Les descriptions des conditions 
souhaitées reposent sur des 
valeurs locales, régionales et 
nationales, la législation 
nationale existante et les 
objectifs des autorités de 
gestion. Une consultation de 
l’électorat concerné est 
conseillée lors de la 

formulation des conditions 
souhaitées.  

ü Des plans sont élaborés afin de 
préserver les valeurs de la 
destination grâce à 
l’élaboration de processus 
permettant de suivre les 
changements, d’évaluer les 
menaces et les opportunités, 
et aux chefs de file publics et 
privés de réagir vis-à-vis de 
valeurs clés afin de préserver 
l’atmosphère de la destination. 

ü La planification peut 
également aborder les impacts 
négatifs potentiels d’une 
exploitation touristique 
extensive sur le prix des 
terrains et des biens et 
l’évolution consécutive des 
structures de propriété, ainsi 
que sur les atouts locaux 
comme la valeur esthétique 
des paysages.  

ü La planification est un 
processus qui offre 
d’importantes possibilités pour 
impliquer la communauté et 
l’électorat, mieux comprendre 
les nouvelles attentes et les 
conditions environnementales 
et sociales et soutenir les 
valeurs locales. En impliquant 
les électeurs dans le processus 
de planification, les conflits 
peuvent être résolus et les 
électeurs développent le 
sentiment de responsabilité et 
d’appartenance nécessaire à la 
mise en œuvre des plans. La 
création d’un conseil se 
composant de ces électeurs et 
incluant l’industrie du tourisme 
aide à comprendre et à rendre 
compte des différentes valeurs 
liées au tourisme et à ses 
résultats. De plus, l’implication 
de l’industrie du tourisme est 
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importante dans le 
développement et la mise en 
œuvre des plans. La 
perspective chaîne de valeur 
augmente ainsi la 
compréhension des rôles des 
divers acteurs du tourisme et 
améliore les possibilités de 
coopération et de 
collaboration. 

ü La planification facilite la 
coopération et la collaboration 
entre ministères du Tourisme 
et agences similaires, 
ministères de la Culture, 
services de conservation et 
ministères de l’Environnement.  

ü La planification est considérée 
comme un mécanisme 
permettant de renforcer les 
capacités techniques et les 
compétences de gestion dans 
les institutions et agences 
publiques de conservation. Il 
est essentiel de renforcer les 
capacités d’un spécialiste ou 
d’un coordinateur au sein de 
l’agence en charge de la 
planification du tourisme.  

ü Un plan est développé et mis 
en œuvre par le personnel 
public au niveau local. Un 
consultant externe peut guider 
le planificateur local lors de la 
phase d’élaboration du plan. 
Toutefois, des professionnels 
locaux doivent être impliqués 
dans la production du plan. Le 
sentiment d’appartenance des 
administrateurs, des 
communautés locales et autres 
électeurs est ainsi renforcé ; les 
outils, méthodes et calendriers 
recommandés sont alors mieux 
évalués par rapport aux 
capacités techniques, 
financières et de gouvernance 
des administrateurs.  

ü La mise en place d’une 
coordination entre 
destinations au sein d’une 
région améliore généralement 
la planification. Tenir compte 
des rapports existants entre 
atouts régionaux et attractions 
lors de la phase de 
planification crée des 
opportunités pour associer 
l’ensemble des attractions 
régionales d’une destination. 
Convenablement planifié, cela 
peut également alléger la 
pression exercée sur certaines 
attractions. De même, cela 
peut aider à maximiser les 
rôles complémentaires des 
diverses agences et organismes 
en matière de gestion et de 
développement économique.  

ü Les gouvernements et 
l’ensemble des parties 
prenantes doivent envisager de 
promouvoir des approches 
régionales et/ou sous-
régionales du développement 
du tourisme durable.  

 

III.2 – L’exploitation et la gestion 
du tourisme  

 
III.2.1 - Les entreprises du tourisme et 

instituts publics en charge du 
tourisme doivent adopter une 
technologie novatrice et 
appropriée pour améliorer 
l’efficacité de l’utilisation des 
ressources (notamment sol, 
énergie et eau), relever les défis du 
changement climatique, minimiser 
les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) et la production de 
déchets, tout en protégeant la 
biodiversité.  

III.2.2 - L’exploitation et la gestion du 
tourisme doivent respecter les 
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objectifs prévus par la législation 
et/ou planifiés se rapportant au 
développement et à la gestion du 
tourisme, tels que définis par les 
autorités locales et nationales ; 
cela inclut les conditions se 
rapportant à l’environnement, à 
l’économie et aux préoccupations 
socioculturelles.  

III.2.3 - Des normes internationalement 
reconnues en matière de tourisme 
durable doivent être utilisées pour 
l’exploitation. 

III.2.4 - Les acteurs du tourisme doivent 
prendre activement part aux 
initiatives et processus mis en 
place ou soutenus par le Groupe 
de Travail International sur le 
Développement du Tourisme 
Durable comme le ‘processus de 
Davos’ sur le changement 
climatique et le tourisme, le réseau 
SIFT (Sustainable Investment and 
Financing in Tourism – 
investissement et financement 
durables dans le tourisme), le 
Conseil d'intendance du tourisme 
durable (Sustainable Tourism 
Stewardship Council - STSC), etc. ; 
et utiliser les outils développés par 
les projets du GTI et autres 
initiatives volontaires pertinentes.  

III.2.5 - Les touristes peuvent faire des 
choix plus durables si des efforts 
sont faits pour transmettre des 
informations claires sur les labels 
revendiquant la durabilité. À cet 
égard, deux développements 
stratégiques sont nécessaires : une 
plus grande uniformité entre ces 
labels et une validation claire de 
leur contenu. Des modes de 
communication et libellés 
diversifiés (reposant sur des 
données sous-jacentes sérieuses) 
peuvent également garantir que le 
public bénéficie de la meilleure 
information possible, fournie de la 

manière la plus appropriée qui soit, 
afin de faire les choix les plus 
durables lorsqu’il planifie ses 
vacances. 

III.2.6 - Il est également nécessaire 
d’informer, éduquer et travailler 
en collaboration avec l’industrie du 
tourisme pour intégrer la durabilité 
dans ses stratégies et pratiques de 
gestion, et garantir sa participation 
active dans le développement du 
tourisme durable.  

 

III.3 – L’investissement dans le 
tourisme 
 

III.3.1 - Les organismes nationaux et 
internationaux (publics et privés) 
chargés des investissements dans 
des infrastructures publiques se 
rapportant au tourisme ou dans 
des entreprises privées du 
tourisme doivent évaluer les 
impacts sociaux et 
environnementaux de leurs 
financements et adopter des 
mesures économiques pour 
compenser les impacts inévitables.  

III.3.2 - Des instruments de réglementation 
contenant des critères 
environnementaux et sociaux 
pleinement intégrés doivent être 
appliqués lors des procédures 
d’adjudication, d’autorisation 
d’exploitation et d’approbation de 
permis. Ces instruments doivent 
également inclure et soutenir 
l’application d’outils tels que les 
évaluations stratégiques d’impact 
environnemental, les évaluations 
d’impact environnemental et social 
et les processus d’application et de 
suivi s’y rapportant. De plus, des 
instruments de réglementation 
contribuant à la durabilité doivent 
être conçus pour aider les 
gouvernements à renforcer la 
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capacité institutionnelle et 
élaborer des procédures 
rationalisées et coordonnées à cet 
égard.  

III.3.3 - L’estimation des bénéfices 
attendus du développement du 
tourisme sur la base de la ‘valeur 
économique totale’ incluant les 
services fournis par les 
écosystèmes et les avantages de la 
comptabilité sociétale doit être 
prise en compte dans les décisions 
d’investissements. Il convient en 
particulier de tenir compte des 
impacts sur les sociétés et les 
communautés locales. 

III.3.4 - Les sociétés doivent adopter des 
principes de responsabilité 
sociétale et environnementale 
(RSE) lorsqu’elles investissent dans 
le tourisme. Les investisseurs 
traditionnels doivent être invités à 
consolider leurs engagements en 
faveur des investissements 
responsables, dans la mesure où ils 
figurent parmi les acteurs clés 
actuellement en mesure de 
promouvoir des pratiques 
durables.  

III.3.5 -  Des méthodes et outils basés sur 
de nouvelles approches 
économiques et financières 
peuvent aider les décideurs à 
identifier et réaliser des 
investissements durables, 
notamment des méthodes relevant 
de l’économie de l’environnement 
qui évaluent le rendement de 
l’investissement (RDI) et le taux de 
rendement interne (TRI).  

III.3.6 - Les critères pour les 
investissements durables dans le 
secteur du tourisme doivent être 
adoptés dans l’esprit des 
“Principes de l’Équateur”. Ces 
critères doivent également 
privilégier les investissements dans 
des projets élaborés par de petites, 

moyennes et micro entreprises 
(PMME) qui mettent en place des 
processus de consommation et de 
production durables dans les 
entreprises du tourisme, afin que 
les micro- et petits investisseurs 
aient plus facilement accès à des 
fonds ou ressources financières 
spécifiques. Il convient également 
de promouvoir la création de 
nouveaux outils ou mécanismes 
financiers et d’investissement pour 
soutenir les PMME qui œuvrent en 
faveur de la durabilité.  

III.3.7 - Les investissements en 
infrastructures durables sont d’une 
importance prioritaire dans un 
développement du tourisme 
réussi. 

 

III.4 – Promotion et marketing du 
tourisme 
 

III.4.1 - Les stratégies de marketing 
doivent promouvoir l’idée et la 
nécessité de durabilité. Les circuits 
actuels de promotion et diffusion 
doivent mettre l’accent sur la 
durabilité comme une option de 
prime importance pour le 
développement du tourisme et 
pour influencer les choix des 
consommateurs. 

III.4.2 -  Les gouvernements, les 
entreprises et les organismes de la 
société civile doivent être 
encouragés à donner à leurs 
activités de tourisme d’affaires 
(réunions, voyages promotionnels, 
conférences et excursions), un 
aspect aussi durable que possible, 
en utilisant aussi bien des outils 
politiques que techniques pour 
garantir une exécution responsable 
de ces activités.  

III.4.3 - Le ‘succès’ des destinations 
touristiques doit être évalué en 
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termes d’arrivées mais également 
en termes d’avantages 
économiques et sociaux qui restent 
sur le lieu de la destination et en 
termes de limitation des impacts 
environnementaux et sociaux 
négatifs. 

III.4.4 -  L’élaboration d’une stratégie de 
communication liée à un 
événement doit être encouragée 
afin de démarginaliser le message 
sur la durabilité, en particulier en 
encourageant l’utilisation des 
médias dans de grands 
événements sportifs pour 
promouvoir le tourisme durable.  

III.4.5 - L’utilisation de biens et services 
locaux dans le secteur du tourisme, 
qui minimise les ‘manquements’ 
économiques, doit être promue. 
Ces produits et services jouent un 
rôle important car ils influencent 
d’autres investissements locaux, 
créent des emplois pour la main-
d’œuvre locale et aident ces 
acteurs à être compétitifs, tout en 
offrant des opportunités concrètes 
pour contribuer à la conservation 
de l’environnement naturel et 
culturel. 

III.4.6 - Les opportunités offertes par les 
nouvelles technologies de 
l’information et de la 
communication (NTIC) pour 
sensibiliser aux questions de 
consommation et d’exploitation 
durables dans le secteur du 
tourisme doivent faire partie des 
activités de marketing. 

III.4.7 - Dans le cadre de la durabilité 
socio-économique, la promotion 
des entreprises du tourisme doit 
être assurée par des techniques de 
marketing conventionnelles et 
modernes qui garantissent un 
accès adéquat des petites et 
moyennes entreprises (PME) 
locales du tourisme, communautés 

locales et autres prestataires (en 
particulier dans les pays en 
développement) aux marchés 
national et international.  

 

III.5 – Renforcement des 
capacités  
 

III.5.1 - Toutes les parties prenantes 
doivent être encouragées à 
renforcer leurs capacités en 
tourisme durable, à appliquer ces 
capacités dans leurs opérations 
internes et à influencer la décision 
d’autres parties prenantes. Dans ce 
cadre, les capacités des 
communautés locales et 
populations indigènes doivent être 
améliorées, tout en respectant 
leurs traditions et en leur 
permettant de construire des 
initiatives durables et 
communautaires. 

III.5.2 - Les organisations internationales, 
ONG, universités, consultants et 
autres doivent être invités à 
soutenir le renforcement des 
capacités de toutes les parties 
prenantes, y compris les 
gouvernements nationaux, pour 
que les objectifs de tourisme 
durable soient atteints. 

 

III.6 – Consommation des 
produits et services du tourisme 
 

III.6.1 - Les consommateurs doivent être 
encouragés à utiliser des produits 
et services élaborés localement qui 
génèrent un emploi local et 
soutiennent des initiatives de 
développement communautaire et 
social, notamment en matière 
d’enseignement, santé et hygiène. 

III.6.2 - Les consommateurs (particuliers, 
entreprises et secteur public) de 
produits et services du tourisme 
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doivent être encouragés à évaluer 
l’empreinte environnementale et 
socioculturelle et les implications 
économiques de leurs décisions. Ils 
doivent également être incités à 
acheter des produits et services du 
tourisme local durable, produits 
artisanaux et aliments notamment.  

III.6.3 - Des orientations en matière de 
comportements des touristes sur 
les lieux de destinations doivent 
être promues en utilisant les 
réseaux, médias et autres circuits 
de communication, de même que 
des informations doivent être 
fournies par les prestataires de 
service et opérateurs tout au long 
de la chaîne de valeur du tourisme. 

 

III.7 – Suivi et évaluation du 
développement du tourisme  
 

III.7.1 - Les gouvernements et les 
entreprises doivent définir un 
référentiel et des cibles 
mesurables, examiner les avancées 
et établir des rapports sur 
l’obtention des objectifs en 
matière de tourisme durable. Le 

guide de l’OMT sur les ‘indicateurs 
pour un tourisme durable’ doit 
être utilisé pour des exemples 
d’applications pratiques.  

III.7.2 - Dans la mesure où une activité 
peut être acceptable dans un 
contexte et très nuisible dans un 
autre, les méthodes de suivi et 
d’évaluation doivent être adaptées 
au contexte spécifique de chaque 
destination selon les ressources, 
formes et volumes de tourisme, 
capacité de gestion, etc. 

III.7.3 - Le concept d’un ‘Observatoire 
mondial du tourisme durable’ peut 
être envisagé comme une initiative 
visant à créer un réseau 
d’observatoires locaux, régionaux 
et nationaux. Il aurait pour objectif 
d’encourager l’application 
systématique de méthodes de suivi 
et de gestion de l’information, 
accompagnées des processus de 
communication et de présentation 
de rapports afférents, pour des 
prises de décision en toutes 
connaissances de cause en matière 
de tourisme durable. 

 
 
 


